
L’an deux mil vingt-cinq le vingt-trois janvier à 20 heures, le 

Conseil Municipal dûment convoqué, s’est réuni en séance 

ordinaire à la Mairie de Neuillé le Lierre, sous la présidence de 

Madame Blandine BENOIST, Maire. 

Présents :  

Mesdames Blandine BENOIST, Cécile BERLAND, Corinne 

DUMONT.  

Messieurs Dominique NOURRY, Loïc PELÉ, Philippe PONTILLON, 

Richard THIBAULT, Danis SIX. 

 

Absente excusée :  

Natacha MOUGEOLLE. 

 

Absents :  

Laurent DUCARD, Vanessa TESSIER. 

 

Pouvoir :  

Madame Natacha MOUGEOLLE donne pouvoir à Madame 

Cécile BERLAND. 

 

Secrétaire de séance : Cécile BERLAND 

 

 

SUBVENTION EXCEPTIONNELLE POUR L’AREHSVAL 

 
 

L’AREHSVAL, Association de Recherches et d’Etudes Historiques sur la Shoah en Val de Loire, suite à son 

travail de recherches, a dénombré 1011 personnes juives déportées à partir de l’Indre et Loire de 1942 à 

1944. 

 

Ces personnes ont perdu leur liberté dans notre Département, certaines d’entre elles vivaient dans les 

villages ou les hameaux de notre belle Touraine où polices allemande et française sont venues les rafler. 

D’autres, de passage, ont été arrêtées sur la ligne de démarcation. D’autres enfin ont été emprisonnées 

ou internées au Camp de la Lande à Monts, avant d’être déportées. 

 

L’AREHSVAL, en partenariat avec le Comité Français pour Yad Vashem, a décidé de créer un Mémorial des 

noms des déportés juifs. La mise en place dans un lieu public d’un monument, avec le nom des 1011 

personnes juives déportées, permettrait à tous nos concitoyens de connaître cet épisode tragique de 

l’histoire de notre Département. C’est de Tours d’où sont partis les trains convoyant tous les juifs arrêtés 

dans le Département et c’est pourquoi ce mémorial sera installé sur le parvis du Château de Tours, sur 

l’Esplanade des Justes parmi les Nations, avec la plaque des Justes d’Indre et Loire - personnes ayant sauvé 

des Juifs -qui sera déplacée auprès de la nouvelle stèle. 
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Dans la mesure où les victimes de ces actes étaient issues de tous les territoires du Département, sous 

l’impulsion de l’Association des Maires d’Indre-et-Loire et afin de faire vivre le devoir de mémoire, 

Madame le Maire propose au Conseil Municipal d’allouer une subvention exceptionnelle à l’AREHSVAL. 

Cette subvention pourrait être de 200 € . Ces fonds seront affectés à la création du Mémorial des déportés 

juifs d’Indre-et-Loire à Tours. 

 

Ceci étant exposé, il est donc demandé à l’assemblée délibérante d’adopter les termes de la délibération 

suivante : 

 

La commune de Neuillé le Lierre, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L2121‐29 ; 

Entendu le rapport de présentation, 

 

Considérant l’universalité des victimes de la déportation et du devoir de mémoire qu’elle soulève sur le 

territoire départemental, 

 

Considérant que la commune souhaite s’associer à l’élan départemental en faveur de la création d’un 

Mémorial des déportés juifs d’Indre-et-Loire,  

 

Considérant l’intérêt général que revêt le projet de création d’un Mémorial des déportés juifs d’Indre-et-

Loire, 

 

DECIDE, à l’unanimité : 

 

Article 1 : d’autoriser Madame le Maire à verser une subvention exceptionnelle de 200 € à l’AREHSVAL 

pour la création d’un Mémorial des déportés juifs d’Indre-et-Loire à Tours. 

 

Article 2 : de donner pouvoir à Madame le Maire pour signer tous les documents relatifs à cette 

décision. 

 

 

 

Fait à Neuillé le Lierre, le 23 janvier 2025 

Le Maire, Blandine BENOIST. 


